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NOTE préparatoire aux échanges constructifs de l’association VIVA 
avec le Syndicat Mixte de l’Argens (SMA) : 

En présence de son président, M. Olivier AUDIBERT-TROIN  
Le mardi 17 mars 2015 à 14h30 

en salle des commissions de l’Hôtel Communautaire de Draguignan (square Mozart) 

Objet : Formulation commune du plan des travaux nécessaires à faire rapidement pour réduire la vulnérabilité 
aux inondations de la Basse Vallée de l’Argens (Le Muy, Roquebrune/Argens, Puget/Argens, Fréjus). 

Pourquoi “à faire rapidement” ? La plaine littorale reçoit toutes les eaux débordantes du Bassin 
versant de l’Argens et les retient captives car les voies naturelles d’évacuation à la mer sont 
devenues insuffisantes ou obstruées. De graves dégâts se répètent à chaque crue depuis la 
catastrophe de 2010, faute de travaux simples et nécessaires. Les responsables de la sécurité 
publique doivent faire cesser ce péril imminent qui menace toujours.  

Pourquoi jusqu’ici une telle inertie ? Dès l’AG créatrice de VIVA le 1er septembre 2010, le député-
maire Georges GINESTA, président de la Communauté d’agglomérations (CAVEM), a stigmatisé 
l’incapacité d’une gouvernance éparpillée entre 74 communes. VIVA a aussitôt combattu contre 
cette dilution des responsabilités et le Préfet du Var a enfin obtenu, fin 2014, la création du 
Syndicat Mixte de l’Argens (SMA), organe de Gouvernance globale.  

Quelle avancée avec le SMA ? Dans la Basse Vallée de l’Argens, les 3 communes regroupées dans 
la CAVEM ont délégué au SMA leur compétence résultant des dispositions nouvelles attribuées 
aux EPCI-FP par la Loi MAPTAM/GEMAPI. Mais les décrets d’application ne rendront pas cette 
délégation effective avant janvier 2016. C’est alors seulement, dans le meilleur des cas, que le 
PAPI d’intention (en cours d’achèvement par le Conseil Général du Var), deviendra opérationnel 
sous la seule responsabilité du président Olivier AUDIBERT-TROIN.  

Défi de la concertation SMA/VIVA : 

• Le président du SMA, assisté de ses techniciens et des élus délégués de la CAVEM (MM. 
Sébastien PERRIN, Richard SERT et Gilles REGIS), est invité par le Préfet du Var à lui adresser 
au plus tôt un courrier formulant un projet concerté, chiffré et phasé selon une chronologie 
de l’aval vers l’amont, de nature à réduire le danger et l’ampleur de la prochaine inondation 
qui menace. Dès maintenant, le SMA a la capacité de proposer ce projet en se fondant sur le 
résultat des consultations du Conseil Général dans le cadre de l’action 28 du PAPI d’intention 
(Agences ARTELIA et SCE).  

• Le Préfet du Var a précisé que, bien entendu, la DDTM validerait ce projet et que lui-même 
signerait toutes les DIG nécessaires à sa mise en œuvre, sous réserve qu’il résulte d’un 
consensus entre le SMA et VIVA qui représente les acteurs de terrain, monde agricole et 
opérateurs du tourisme. C’est le sens de la démarche participative de “maîtrise d’usage“ 
venant en appui constructif de la ”maîtrise d’ouvrage” qui relève de la responsabilité 
des élus.  
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• Le défi à relever par cette rencontre est double : 

1. Se mettre d’accord sur un PROJET de travaux à faire rapidement de l’aval vers l’amont : 
VIVA, s’appuyant sur les études connues et divers avis, a exprimé la chronologie des 
travaux les plus nécessaires et à moindre coût. Sans avoir qualité de maître d’ouvrage, 
VIVA a résumé la position des usagers, simplement et avec humour, comme une 
“Tactique d’hydraulique pour les Nuls” (2 pièces jointes). Deux rencontres informelles 
entre VIVA et les élus délégués des 3 communes de la CAVEM leur ont permis de tomber 
d’accord sur les six points du Projet utiles pour la plaine et la Palud. Il ne manque que 
l’approbation du Président du SMA.  

2. Décider comment se dégager du temps administratif à moyen terme de l‘action 28 du 
PAPI pour anticiper un projet de très court terme (2015). 
C’est un choix politique et budgétaire.  

Déroulement de cette réunion de concertation (proposition de VIVA) : 
1. Présentation de la délégation de VIVA à M. le président AUDIBERT-TROIN  
2. Approbation du projet consensuel, chiffré, fondé sur ARTELIA, SCE et le retour 

d’expériences des usagers.  
3. A qui le portage politique ? La CAVEM sera invitée par le Président AUDIBERT-TROIN à 

confirmer sa délégation anticipée de compétence au SMA pour la maîtrise d’ouvrage de 
ce projet nécessaire rapidement (avant application de la Loi en 2016).  

4. A qui le financement de ces travaux raisonnés modérément coûteux ? Au nom du principe 
de précaution et du devoir de protéger, une procédure de cofinancements est justifiée :  
• Les 3 communes, regroupées dans l’EPCI-FP de la CAVEM doivent apporter un 

% minimum à évaluer.  
• Projet défini et coût partagé, avec cet apport raisonnable des collectivités locales, 

permettront au Préfet du Var de soutenir la recherche de fonds complémentaires aux 
niveaux suivants (CG83, CRPACA, Agence de l’Eau Rhône Méditerranée, etc…). 
Un échange de vue avec cette Agence territoriale, à l’occasion de la Commission 
géographique du 20 mars, permettra de confirmer les engagements verbaux exprimés 
à VIVA par son directeur, M. Martin GUESPEREAU, en 2103. 

 

 

 

 
Saint-Aygulf, le 13 mars 2015 

A l’attention de Monsieur Olivier Audibert-Troin, Président du Syndicat Mixte de l’Argens (SMA) 
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